
Zeitschrift: Tracés : bulletin technique de la Suisse romande

Herausgeber: Société suisse des ingénieurs et des architectes

Band: 132 (2006)

Heft: 13/14: Ouest lausannois

Werbung

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.03.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


NORMES ET REGLEMENTS
Le 7 juin 2006, la commission centrale

des normes et reglements (CNR) a

approuve la publication de deux

normes, en a retire une, a lance quatre

nouveaux projets et accepte deux pro-

positions nouvelles.

Les textes approuves par la CNR

sont: la norme SIA 382/1 «Installations

de Ventilation et de climatisation -
Principes generaux et Performances

requises», et le cahier technique SIA

2026 « Systemes hydrauliques efficients

dans le bätiment». En suspens depuis

la derniere seance, les formulaires pour
les fiches de declaration de la norme

SIA 493 peuvent maintenant etre impri-

mes, les incertitudes du cöte de l'OFEV

ayant ete levees.

Les nouveaux projets portent sur la

revision de la norme SIA 405

«Informations geographiques des

conduites souterraines », les normes de

conservation des structures porteuses

(SIA 269/1 ä 269/7), un cahier

technique sur le beton recycle et un autre

sur les aciers d'armature resistant ä la

corrosion. Les nouvelles propositions

concernent les joints dans le bätiment

et un projet sur les parkings Souterrains.

La «Directive pour l'elaboration des

rapports d'expertise » (SIA 155) a quant
ä eile ete retiree de la collection des

normes, sa mise ä jour ayant debouche

sur un reglement interne.

La CNR a aussi pris connaissance

d'un rapport sur les pourparlers diffi-
ciles en vue d'un accord sur les conditions

generales dans le domaine des

installations du bätiment (SIA 118/370

et 118/380). Elle a exhorte les milieux

impliques ä se conformer ä la procedura

pourvite boucler les negociations.

Lors du seminaire tenu ä l'issue de la

seance, la CNR s'est attachee ä definir

la politique de normalisation de la sia
pour la periode 2007-2009. De manie-

re generale, si la CNR souhaite une

concentration des travaux avec la defi-

nition de priorites, eile tient ä mainte-

nir la position faTtiere de la sia dans le

domaine des normes et ä y assumer son

röle de chef de file. Dans ce contexte,
les incertitudes concernant le finance-

ment de cette mission pourraient
constituer un probleme majeur.

Dr Markus Gehri

Secretariat general SIA

PROTECTION CONTRE
LE BRUIT - NORME SIA 181

La version revisee de la norme SIA

181 «Protection contre le bruit dans le

bätiment» vient de paraTtre. Elle est jus-

tifiee, d'une part par le developpement
de la normalisation internationale et

d'autre part, par le besoin de repos

constant de la population. La nouvelle

emission de la norme s'oriente egale-

ment vers l'objectif de protection. Les

partenaires contractuels ont la possibi-

lite de se limiter aux exigences
minimales legerement accrues de la protection

contre le bruit ou de convenir

d'une meilleure protection contre le

bruit avec un niveau d'exigences accru

avec des valeurs d'exigences determi-

nees ou des exigences specifiques avec

des valeurs d'exigences definies indivi-

duellement. Des exigences accrues

pour les maisons jumelles, les maisons

individuelles ainsi que les proprietes par

etages construites nouvellement sont

valables. A cöte des adaptations des

exigences et des nouvelles structures

formelles, des harmonisations vers les

normes ISO et EN ont ete entreprises.

SIA
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